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DIRECTION DE LA  SANTE

DIVISION DES ETUDES ET DE LA RECHERCHE


Du 26 au 28 mai 2010, s’est tenu à l’hôtel Savana Saly de Mbour (Dakar) un atelier sur le renforcement du système national de recherche pour la santé. 

L’atelier a regroupé dix neufs acteurs de la recherche parmi lesquels des représentants des structures de recherche, des représentants des programmes de santé et des représentants des Ministères de la santé et de la recherche scientifique (Voir annexe 1).

L’objectif de cet atelier était de mettre en place les bases d’un système national de recherche pour la santé (SNRS), respectant les recommandations de l’appel à l’action pour la recherche en santé de Bamako. Plus spécifiquement, il s’agissait de :

· Partager les recommandations de l’appel de Bamako avec les chercheurs et les programmes de santé ;

· Faire le diagnostic du SNRS existant ;

· Proposer une stratégie de renforcement du SNRS.
I.  DEROULEMENT DES TRAVAUX

I.1. Cérémonie d’ouverture

L’atelier a débuté le mercredi 26 mai à 9 heures 30. Il a été ouvert par le Représentant du ministre de la santé et de la Prévention et Chef de la division des Etudes et de la Recherche au Ministère de la Santé, M. Samba Cor Sarr. Après avoir remercié les différents  participants, ce dernier a précisé le but de l’atelier qui est de s’accorder sur les stratégies de renforcement du système de recherche pour la santé du Sénégal. 
Par ailleurs, M. Sarr a précisé que l’OOAS avait positionné des ressources financières destinées à soutenir la recherche en santé et qu’il ne restait plus que la mise en place d’un système de recherche national pour accéder à ces financements. Cependant, certains décideurs nationaux considèrent la recherche comme une source de dépense et non comme un investissement, d’où une certaine réticence à financer les activités de recherche. Ainsi, 90% des financements de la recherche en santé proviennent des partenaires au développement. La mise en place d’un système national de recherche pour la santé pourrait gouverner, coordonner, et structurer la recherche et servir de plaidoyer auprès des décideurs.
Après cette introduction, un tour de table a été effectué pour une présentation des participants dont la liste est jointe en annexe (Voir annexe 1). M. Samba Cor Sarr a ensuite présenté les termes de référence, l’agenda et les aspects administratifs de prise en charge.
I.2. Sessions
Les travaux se sont déroulés en sessions plénières. Les sessions du premier jour ont permis de faire l’état des lieux de la recherche pour la santé avec des présentations du MSP, du MESUCURRS, du PNT, de la division IST/sida et de l’institut Pasteur. Les sessions suivantes ont permis de définir les termes de référence pour la mise en place d’un SNRS efficace et soutenable. Trois axes ont été identifiés et passés en revue. Il s’agissait de :
· Gouvernance et organes de gestion du SNRS

· Financement de la recherche en santé ;

· Recherche opérationnelle pour la santé.
II.  RESULTATS DES TRAVAUX
II.1.1. THEME 1 : GOUVERNANCE ET ORGANES DE GESTION DU SNRS
Quelques concepts
Système national de recherche pour la santé: Il s’agit d’un ensemble d’éléments de gouvernance, de coordination, de gestion et d’exécution en interaction dynamique organisé pour  promouvoir et assurer un fonctionnement optimal de la recherche pour la santé au niveau national.
Recherche pour la santé / Recherche en santé : La recherche en santé est constitué par l’ensemble des recherches ayant pour objet la santé humaine. La recherche pour la santé regroupe quant à elle les recherches ayant pour objet la santé humaine, mais également l’ensemble des recherches ayant un impact direct ou indirect, immédiat ou différé sur la santé humaine.
Gouvernance / Coordination : La gouvernance a pour objectif la production de textes législatifs et réglementaires mais également de politique, stratégies et orientations permettant l’organisation et le fonctionnement de la recherche. La coordination quant à elle permet de mettre en synergie les différents secteurs de la recherche pour un bon fonctionnement du système centré sur les priorités nationales de santé. Il convient également signaler le rôle central que le Comité National d’Ethique pour la Recherche en Santé(CNERS) joue dans la gouvernance et la coordination de la recherche pour la santé. Le CNERS qui est l’organe qui reçoit et examine tous les projets de recherche pour la santé est régi par une loi portant code d’éthique. Les dispositions de cette loi confère à cet organe la  possibilité de contribuer à la génération de textes législatifs et réglementaire, de guides de gestion de la recherche, tout en participant à la supervision des activités de recherche pour la santé.
Gestion / Exécution : La gestion et l’exécution des activités de recherche concernent les structures opérationnelles de recherche et les organes de mise en œuvre et d’utilisation des produits de recherche. Il convient de préciser à ce niveau que les structures de l’Etat et leurs partenaires chargées de la mise en œuvre des programmes de santé sont appelées à s’appuyer sur la recherche pour rendre plus performantes leurs interventions. Ainsi les acteurs de ces structures doivent être formés sur la recherche et ses enjeux afin d’être à même d’identifier leurs priorités de recherche, de veiller au positionnement de ressources pour la recherche et d’avoir les aptitudes à s’approprier des résultats de la recherche.
Les structures opérationnelles de recherche sont appelées à s’investir dans des objets de recherche inscrits dans les priorités nationales en matière de santé. Ainsi sur la base d’appel à projet, l’Etat et ses partenaires pourront utiliser les potentialités nationales en matière de recherche et participer ainsi à la mise en cohérence du système national de recherche en santé.

Etat des lieux
La mise en place d’un SNRS au Sénégal est un processus continu. Dans les années 60, le Sénégal avait mis en place un conseil interministériel pour la recherche scientifique, et créé le Ministère de la recherche scientifique et de la technologie.
En 1970, la gestion de la recherche en santé est spécifiquement réalisée par le Ministère chargé de la santé, avec la création d’une division de la recherche et de la formation. Cette division avait pour objectifs de coordonner la recherche en santé, mais également assurer le management, le conseil et la mise en place d’un cadre de promotion de la recherche en santé. Dans les années 90, l’institut Pasteur de Dakar met en place un comité d’éthique pour la recherche en santé, et en 2001 le Ministère chargé de la santé met en place des instances nationales consultatives  avec deux volets, scientifique et éthique. Un plan stratégique sur la recherche en santé est également élaboré en 2001.En 2004, les deux instances sont fusionnées pour donner naissance au conseil national de recherche en santé.

En 2009, plusieurs initiatives sont prises pour promouvoir et organiser la recherche en santé au Sénégal. Il s’agit essentiellement de :
· Vote de la loi 2009-17 du 09 mars 2009 portant code d’éthique de la recherche en santé ;

· Décret 2009-729 portant création du Comité National d’Ethique pour la Recherche en Santé (CNERS) ;

· Elaboration d’un nouveau plan stratégique pour la recherche 2009 – 2012 ;
· Création de site web de la recherche en santé ;
· Développement de la formation en ligne pour l’éthique de la recherche ;
· Financement EDCTP 2009-2012 pour le renforcement des compétences en évaluation éthique du CNERS et développement de l’éthique de la recherche au Sénégal et en Afrique de l’Ouest.
Ces initiatives ont permis d’améliorer :

· La gouvernance de la recherche en santé ;

· La prise en compte des priorités nationales dans la recherche ;
· La protection des participants aux activités de recherche ;

· La confiance des partenaires au développement aux chercheurs;

· Le partage des résultats de recherche.
Le système national de recherche en santé actuel présente une structure à quatre niveaux (Voir figure 1):
· Organes de gouvernance représentés par les Ministères ;
· Organes de coordination représenté par la DER ;

· Organe de régulation représenté par le CNERS ;
· Organes d’exécution représentés par les programmes nationaux de santé et les structures de recherche (publiques et privées).



Contraintes et opportunités
Plusieurs contraintes et faiblesses du SNRS actuel ont été identifiées. Il s’agit de :
· Faiblesse organisationnelle ;

· Cloisonnement des unités de recherche ;

· Une diversité des statuts des personnels de recherche ;

· Une absence d’activités de recherche développement dans les entreprises ;

· Une faiblesse des équipements de l’ensemble des institutions nationales ;

· Faible utilisation du potentiel national de recherche par les programmes publics de santé ;

· Insuffisance de l’intervention de l’université dans la R-D, et le transfert de technologie ;

· Absence de fonds publics structuré exclusivement destiné au financement de la recherche en santé.

Les opportunités pouvant aider à une amélioration de la gouvernance de la recherche en santé sont les suivantes :
· Existence d’organes de coordination et de réglementation (MESUCURRS, ARESA, MSP, MA, ME) ;

· Projet de création d’un CNRS ;

· Déclaration d’Alger, appel de Bamako et WHO relative au renforcement de la recherche en santé dans nos pays ;

· Existence d’un comité d’éthique fonctionnel et reconnu au plan national et international.

Actions à mener pour une bonne gouvernance de la recherche pour la santé
La mise en place d’une bonne gouvernance de la recherche pour la santé se fera par la création d’un système national de recherche pour la santé intégrant toutes les composantes de la recherche pour la santé. Ce SNRS comportera deux entités de coordinationcomplémentaires, l’une chargée de la recherche en santé et la seconde chargée de la recherche pour la santé.
1. Entité de coordination de la recherche pour la santé
Cette entité sera la structure de gouvernance de la recherche, tous domaines d’activités confondus. Il s’agit d’une entité avec des organes structurés sur trois niveaux :
· Organes de gouvernance 
· MESUCURRS / DRS ;
· MESUCURRS / UCAD / DR ;
· ARESA ;
· MSP / DER ;
· Ministères associés (Agriculture, industrie, environnement…)
· Organes de gestion
· MSP / DER ;
· ARESA ;
· Organes d’exécution
· Universités, Incubateurs et autres structures de formation ;
· Instituts de recherche ;
· Laboratoires ;
· EPS.
Cette entité sera logée au niveau du MESUCURRS. Ses missions seront la coordination et l’organisation de la recherche au niveau national, toutes branches confondues.

Les activités de cette entité seront de :
· Mettre en place un cadre d’organisation  de cet organe;
· Mettre en place un cadre d’organisation de la recherche ;
· Élaborer un document d’orientation  de la recherche;
· Coordonner et impulser  la recherche;
· Procéder à l’arbitrage budgétaire;
· Organiser des espaces d’échange ou de partage et d’information sur les opportunités et les produits de recherche;
· Faire le suivi et l’évaluation de la politique d’orientation;
· Arbitrer  les différends.
2. Entité de coordination de la recherche en santé
Il s’agit d’une structure qui gouverne toute la recherche en santé. Elle sera logée au niveau du Ministère chargé de la santé, avec un secrétariat exécutif directement rattaché au cabinet du ministre chargé de la santé.
Ses organes seront répartis sur trois niveaux :

· Organes de gouvernance 

· MSP / DER

· MSP / CNERS

· MSP / DPL

· Ministères associés

· Organes de gestion

· MSP / DER

· MSP / CNERS

· MSP / Divisions et Programmes

· Universités et instituts

· Organes d’exécution

· Universités, Incubateurs et autres structures de formation ;
· Instituts de recherche ;
· Laboratoires ;
· EPS.
Cette entité a pour missions l’organisation et la coordination de la recherche en santé. Ses activités sont les suivantes :
· Mettre en place un cadre d’organisation  de cet organe;
· Mettre en place un cadre d’organisation de la recherche en santé;
· Élaborer un plan stratégique de la recherche en santé;
· Coordonner et impulser  la recherche en santé;
· Statuer sur l’allocation des ressources destinées à la recherche en santé;
· Organiser des espaces d’échange ou de partage et d’information sur les opportunités et les produits de recherche;
· Faire le suivi et l’évaluation du plan stratégique;
· Arbitrer  les différends;
Recommandations
Les recommandations faites pour la mise en place d’un bon système de gouvernance chargé de la recherche pour la santé sont les suivantes :
· Bâtir un Système National de Recherche Scientifique fort et organisé;

· Créer les structures de coordination aux niveaux national et sectoriel;

· Mettre en place un statut du chercheur ;
· Faciliter la mise en place de conventions entre différentes institutions où se déroulent la recherche ;
· Mettre en place des mécanismes de financement durables ;
· Promouvoir la formation initiale et continue à la recherche ;
· Renforcer le dialogue avec les partenaires privés industriels ;
· Créer des structures de valorisation et de vulgarisation ;
· Mettre en place un dispositif cohérent et stable pour un bon système d’informations sur la recherche tel qu’un observatoire sur la recherche (suivi, financement, éthique…) ;
· Appliquer les recommandations des conventions et déclarations en matière de recherche signées par l’Etat du Sénégal ;
II.1.2. THEME 2 : FINANCEMENT PUBLIC ET INDICATEURS DE SUIVI

Etat des lieux

Le Sénégal soutient la recherche pour la santé à travers plusieurs fonds publics destinés à la recherche scientifique. Il s’agit de :
· Subventions aux universités et écoles supérieures ;
· Fonds d’Impulsion de la Recherche Scientifique et Technologique (FIRST) qui est un fonds compétitif  à hauteur de 411 millions FCFA en 2009;

· Fonds de Publication ;
· Groupes Thématiques Programmés (GTP) avec un budget de 250 millions CFA en 2009.
La recherche pour la santé est également financée par des fonds originaires de la coopération internationale. Les principaux bailleurs sont représentés par :

· Le Fonds Mondial ;

· L’ United States Agency for International Development (USAID);

· Le Centre de Recherches pour le Développement International (CRDI) ;

· L’Institut de Recherche pour le Développement (IRD) ;

· L’Agence Universitaire de la Francophonie (AUF) etc.
Le financement public de la recherche en santé au cours de l’année 2009 s’élève à 270 millions. Ce montant est reparti entre la gouvernance de la recherche (30 millions) et les fonds des programmes paludisme, Tuberculose et VIH consacrés à des activités de suivi, évaluation et recherche.
Le financement public provient essentiellement des partenaires au développement tel que le Fonds mondial et la Banque mondiale.
A travers les déclarations d’Alger et l’appel à l’action de Bamako, le Sénégal s’est engagé à consacrer au moins 2% du budget alloué au Ministère chargé de la santé à la recherche en santé. En ce qui concerne les programmes nationaux de santé, ces recommandations stipulent que 5 à 10% de leur financement externe doivent être consacrés à la recherche en santé. Ces recommandations ne sont pas encore appliquées aussi bien par le Ministère de la santé que les programmes nationaux de santé.
Lors des évaluations dans le cadre des comptes nationaux de santé et de l’élaboration des plans stratégiques de santé, la recherche est couplée à d’autres rubriques, aussi bien au niveau du MSP (où elle est couplée avec la formation) que dans les programmes nationaux (où elle est couplée avec les activités de suivi –évaluation). Cette agrégation de la recherche avec d’autres rubriques budgétaires rend difficile le monitoring des ressources allouées à ce secteur. 
Contraintes et opportunités

CONTRAINTES : L’accès au financement de la recherche en santé connait des contraintes multiples. Il s’agit de :
· Absence de volet recherche dans les termes de référence des bailleurs extérieurs finançant les programmes ;
· Dilution du financement de la recherche dans la nomenclature budgétaire de l’Etat.
OPPORTUNITÉS : Les opportunités liées au financement de la recherche en santé sont les suivantes :
· La santé est reconnue au niveau international comme pilier du développement (OMD) ;

· Les pays membres de la CEDEAO ont manifesté leur volonté de soutenir la recherche en santé. En effet, l’OOAS a choisi le COHRED et le NEPAD comme organes d’exécution pour soutenir la recherche en santé au niveau de la sous-région ;
· L’appel à l’action de Bamako sur la recherche pour la Santé est signé par l’Etat du Sénégal ;
· Il existence un document d’engagement politique de l’Etat du Sénégal à soutenir la recherche en santé (PNDS 2009 – 2018).
Indicateurs de suivi par rapport à ces recommandations

La configuration actuelle des budgets ne rend pas visible les efforts de l’Etat en matière de recherche pour la santé. Pour corriger cet état de fait, il est nécessaire d’inscrire une ligne budgétaire pour la recherche en santé prenant en compte les recommandations de l’OOAS :
· Consacrer 2% du budget du MSP à la recherche en santé ;
· Consacrer 5% des fonds extérieurs des programmes à la recherche en santé.
Les indicateurs de suivi sont les suivants : 
· Au niveau du ministère chargé de la santé, il faudra renseigner annuellement le pourcentage du budget spécifiquement alloué à la recherche (Budget total du Ministère chargé de la santé / Budget directement affecté à la rubrique recherche du Ministère chargé de la santé)
· Au niveau de chaque programme de santé, il sera annuellement renseigné le pourcentage du financement d’origine extérieure spécifiquement alloué à la recherche (Financement extérieur du programme de santé / Budget directement affecté à la rubrique recherche)

Possibilités de financement public

Le Sénégal finance la recherche en santé à travers les fonds publics suivants : subventions aux universités et écoles supérieures, Fonds d’Impulsion à la Recherche Scientifique et Technique, fonds de Publication, GTP.

Plaidoyer

CIBLES : Les cibles du plaidoyer sont représentées par les décideurs, les parlementaires, les dirigeants des collectivités locales, les partenaires au développement, les responsables des secteurs privé et parapublic, les responsables des organisations professionnelles, les responsables des organisations de la société civile et les populations.
ACTIVITÉS : Les activités à mener dans le cadre du plaidoyer sont les suivantes :
· Élaborer un plan de communication sur la recherche en santé ;
· Organiser des sessions de sensibilisation ;
· Faire une communication de masse (TV, radio, Internet) ;
· Mettre en place un système de vulgarisation et de diffusion des résultats de la recherche.
Recommandations

Pour améliorer le système de financement de la recherche en santé, il est recommandé :

· La restauration du fonds d’impulsion à la recherche en santé au niveau du Ministère chargé de la santé ;
· L’invitation des départements ministériels et des partenaires au développement à individualiser la recherche comme unité opérationnelle dans l’élaboration des budgets ;

· L’invitation de l’Etat à renforcer les fonds de financement publics déjà existants ;

· La mise en place d’un point d’information sur les systèmes de financement publics ;

· La mise en place d’un volet recherche pour la santé dans les programmes des collectivités locales ;
· La mise en place d’une stratégie de sensibilisation de certaines structures à financer la recherche ;
· Le plaidoyer pour des mesures incitatives de la part de l’Etat à l’endroit des structures privées pour les inviter à financer la recherche ;

· La capacitation des chercheurs et des responsables de département aux stratégies de mobilisation de fonds de recherche ;
· La mise en place d’un système national d’évaluation et de suivi des recommandations internationales en termes de financement ;
II.1.3. THEME 3 : RECHERCHE OPÉRATIONNELLE

Priorités de recherche

L’appel à l’action de Bamako sur la recherche pour la Santé a défini trois axes de recherche prioritaires. Les axes sont les suivants :

· LE DÉVELOPPEMENT DE LA SANTÉ: Pour un développement de la santé, les recherches doivent prioritairement être orientées vers :
· La promotion du développement de produits et technologies pour réduire les problèmes de santé ; 

· Le redressement du déséquilibre actuel et de l’inéquité relative à la différence en ressources pour la recherche sur les maladies négligées; 

· La suppression des obstacles à l’accès aux produits de la recherche et de l’innovation.
· LA SÉCURITÉ SANITAIRE avec des recherches portant sur :

· les déterminants sociaux de la santé ;

· les menaces de pandémie ; 

· les répercussions des changements climatiques sur la santé ;

· la sécurité alimentaire ;

· les maladies chroniques ;

· la migration ;

· le vieillissement.
· LES SYSTÈMES DE SANTÉ pour améliorer la mise en œuvre des interventions existantes, éprouvées et de bon rapport coût efficacité.
Etat des lieux

Le secteur de la recherche en santé a enregistré entre 2008, 2009 et juin 2010, 102 protocoles de recherche touchant par ordre d’importance décroissant : paludisme, VIH/SIDA, santé de la reproduction, comportements et autres déterminants de santé, maladies bactériennes émergentes. Il convient également de noter que les essais vaccinaux commencent à être enregistrés de plus en plus au Sénégal. Ces essais intéressent es domaines suivants : méningite, cancer du col, Tuberculose etc
Certains programmes nationaux ont déjà dégagé des priorités de recherche (PNT, PNLP, Division IST/Sida). D’autres n’ont pas encore établi de priorités de recherche. 

Les programmes ont mis en place des espaces de partage inter-programme pour une meilleure coordination des activités de terrain, mais exclusivement réservés aux financements et à l’approvisionnement. Cependant beaucoup de recherches effectuées par les structures de recherche échappent aux programmes de santé.

Système de partenariat (appui technique, matériel et logistique)

Le MSP et les programmes doivent gouverner et gérer la recherche en santé. Les activités de recherche doivent être réalisées par les instituts et chercheurs qui s’occuperont de l’opérationnalisation en rapport avec les structures centrales (MSP et programmes). Ces structures centrales devraient contractualiser avec les structures de recherche pour l’exécution de leurs projets de recherche.

Il existe des structures de recherche avec des ressources matérielles et humaines de qualité reconnue au niveau international sur lesquels les structures centrales peuvent s’appuyer pour mener et promouvoir la recherche en santé.
Pour de meilleures performances, les structures de recherche peuvent mutualiser leurs ressources à travers des partenariats permanents (unités mixtes de recherche, conventions, charte…) ou ponctuels.
Espaces de partage en rapport avec la DER

Pour promouvoir la recherche en santé et améliorer sa coordination, des espaces de partage des activités et résultats de la recherche en santé doivent être mis en place. Ces espaces sont les suivants :

· Site web ;
· Réunions thématiques de partage ;
· Réunions institutionnelles de partage ;

· Réseaux sous régionaux d’échange.
Contraintes et opportunités

La recherche opérationnelle évolue dans un environnement présentant de multiples contraintes et opportunités.
CONTRAINTES
Les contraintes sont les suivantes :
· Insuffisance de collaboration entre les instituts, les programmes et le MSP ;

· Absence de statut du chercheur au niveau de la fonction publique ;
· Manque d’harmonisation et d’équivalence des statuts du chercheur entre les différentes structures de recherche ;
· Absence de masse critique de chercheurs ;
· Absence de modules de formation à la recherche dans les curricula ;
· Faible capacité de mobilisation des ressources pour la recherche par les chercheurs ;
· Difficultés d’accès des structures de recherche privées aux financements publics de la recherche ;
· Faibles compétences à la rédaction de protocoles de recherche ;
· Absence de formation structurée à l’éthique de la recherche dans les curricula de formation ;
· Insuffisance des infrastructures de recherche ;
· Absence de système d’information sur la recherche ;
· Insuffisance des fonds pour le financement de la recherche.
OPPORTUNITÉS
Les opportunités qui s’offrent au développement de la recherche opérationnelle sont les suivantes :

· Volonté politique de promouvoir la recherche opérationnelle (PNDS, MESUCURRS) ;

· Prise de conscience aux niveaux national et international de l’importance de la recherche et la mise en place de financements conséquents pour le renforcement des SNRS.

· Possibilités de mutualiser les ressources à travers des conventions et accords ;
Recommandations

Les recommandations pour une amélioration de la recherche opérationnelle sont les suivantes :
· Renforcerles capacités en recherche (managers de la recherche et chercheurs) par le biais de l’expertise et des fonds existants

· Mettre en place des financements supplémentaires (bourses) pour la formation en recherche

· Élargir le partenariat avec les autres secteurs de la recherche scientifique

· Inciter les structures de recherche à organiser des réunions annuelles de partage de leurs activités et résultats de recherche

· Établir un répertoire des chercheurs en santé / base de données

· Création d’un corps des chercheurs au niveau de la fonction publique

· Mettre en place un statut du chercheur avec des conditions incitatives pour susciter de nouvelles vocations

· Création d’équivalences entre les statuts des différentes structures de recherche et les académies

· Introduction et/ou renforcement de modules de formation à la recherche dans les curricula

· Mettre en place des mécanismes de collaboration (contractualisation, conventions, chartes…) entre les structures de recherche et les organes centraux

· Promouvoir la recherche collaborative

· Renforcer / Initier des formations en rédaction de protocole et de mobilisation de ressources

· Mettre en place des formations sur l’éthique de la recherche

· Mettre en place un système d’information à des fins de promotion de la recherche en santé

· Faciliter l’accès des structures de recherche privées aux financements publics

· Promouvoir le volet investissement dans le financement de la recherche pour renforcer les structures de recherche

· Mettre en place des subventions étatiques au profit des structures de recherche
Budgétisation des activités 
· Fonctionnement de l’unité nationale de coordination : 50 millions
· Mise en place de fonds d’appui à la formation en recherche : 50 millions
· Élaborer un plan de communication (plaidoyer et partage des résultats) sur la recherche en santé : 60 millions
· Organiser des sessions de sensibilisation : 50 millions 
· Faire une communication de masse (TV, radio, Internet) :40 millions
· Mettre en place un système de vulgarisation et de diffusion des résultats de la recherche : 30 millions
· Un budget annuel 280 millions. Pour les 5ans, 1 400 000 000 FCFA
III.  RECOMMANDATIONS GENERALES

1. Les recommandations pour la capitalisation des travaux de cet atelier sont 
2. Diffusion du rapport et mise en œuvre

3. Mise en place du comité de suivi

· Coordination : M. Samba Cor Sarr

· Composition

· Représentants du MESUCURRS

· Représentants du MSP (DER, DAGE et programmes majeurs)

· Représentants des instituts de recherche

· Représentants des universités
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Figure � SEQ Figure \* ARABIC �1� : Système de recherche en santé actuel
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